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prescription avait été appliquée, 
la Suisse aurait en effet dû rendre 
les fonds détournés par l'ex-dic
tateur haïtien. Au nom de la ma
jorité, Guillaume Barazzone 
(PDC/GE) estime au contraire que 
la prescription «est une institu
tion en matière pénaleH et que la 
supprimer pourrait créer un pré
cédent. Pour le conseiller natio
nal genevois, il s'agit aussi d'une 
question d'équilibre, puisque la 
loi se permet déjà d'introduire la 
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Le parlement 
s'engage pour le 
plurilinguisme 

langues et régions 
Un intergroupe a été 
constitué 

Les connaissances des parlemen
taires sur les enjeux du plurilin
guisme doivent être renforcées. 
Forts de cette conviction, quatorze 
élus fédéraux de tous partis et com
munautés linguistiques ont formé 
l'intergroupe parlementaire Pluri
linguisme CH. 

Une action coordonnée s'avère 
nécessaire, car le plnrilinguisme est 
actuellement remis en question 
dans divers cantons et a fait l'objet 
de diverses interventions au parle
ment. Pourtant, il contribue à la 
bonne cohabitation entre les ré
gions et enrichit la culture suisse, 
plaide le groupe_ dans un commu
niqué, mercredi. 

L'intergroupe est présidé par le 
conseiller aux Etats Hans Stocldi 
(PS/BE). Le conseiller aux Etats Han
nes Germann (UDC/SH) est l'un des 
coprésidents. Le nouvel inter
groupe se rajoute à ceux qui s'enga
gent déjà en faveur des langues lati
nes, tel Italianità ou Lingua e 
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